
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRÉPARÉ PAR : 

 

LA DIRECTION GÉNÉRALE  

& 

HÉLÈNE BERNIER, CONSEILLÈRE À LA QUALITÉ DES SERVICES 

 

DÉCEMBRE 2016

RAPPORT ANNUEL DE GESTION 

DU 1 AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016 

 



 

RAPPORT ANNUEL DE GESTION ɀ 2015-2016 - JARDINS DU HAUT SAINT-LAURENT  & CHSLD COTÉ-JARDIN  & 
MANOIR ST-AMAND Page 2 

TABLE DES MATIÈRES 

INTRODUCTION ...................................................................................................................................................... 3 

1. MESSAGE DES AUTORITÉS ................................................................................................................................. 3 

2. DÉCLARATION DE FIABILITÉ DES DONNÉES........................................................................................................ 4 

3. PRÉSENTATIhb 59 [Ω;¢!.[L{{9a9bT ............................................................................................................... 5 

3.1. UN BREF HISTORIQUE ....................................................................................................................................................... 5 
Le profil socio-démographique de la clientèle : ...................................................................................................... 5 

LŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ : ................................................................................................................. 5 
3.2. LA MISSION ......................................................................................................................................................................... 7 
3.3. LES VALEURS ..................................................................................................................................................................... 7 
3.4. LA PHILOSOPHIE DôINTERVENTION .................................................................................................................................. 8 
3.5. LA STRUCTURE DE Lô£TABLISSEMENT ET SON ORGANISATION ................................................................................ 11 
ORGANIGRAMME DES COMITÉS DES 3 ÉTABLISSEMENTS ................................................................................................. 12 
ORGANIGRAMME ï ÉTABLISSEMENT - JARDINS DU HAUT SAINT-LAURENT .................................................................... 13 
ORGANIGRAMME ï ÉTABLISSEMENT ï CHSLD COTÉ-JARDINS INC ................................................................................... 14 
ORGANIGRAMME ï ÉTABLISSEMENT ï MANOIR ST-AMAND ............................................................................................... 15 
3.6. LE CONTEXTE 2015-2016 AINSI QUE LES FAITS SAILLANTS ........................................................................................ 17 
3.7. DESCRIPTION DES SERVICES OFFERTS ....................................................................................................................... 22 
3.8. MODIFICATIONS APPORT£ES DURANT LôEXERCICE AU NIVEAU DES SERVICES OFFERTS, DES ACQUISITIONS 

DôIMMOBILISATIONS .................................................................................................................................................................. 24 

4. LES RÉSULTATS EN REGARD DU PLAN STRATÉGIQUE ....................................................................................... 25 

4.1. LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES ET SES PRIORIT£S DôACTION: ......................................................................... 25 
4.2. LES ENGAGEMENTS CONTENUS DANS LôENTENTE DE GESTION .............................................................................. 27 
4.3. LES RÉSULTATS OBTENUS PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS PRÉVUS: ...................................................................... 29 
4.4. SUITES APPORTÉES AUX RECOMMANDATIONS FAITES PAR AGRÉMENT-CANADA ï VISITE  NOVEMBRE 2013 ... 48 
4.5. SÉCURITÉ DES SOINS ET SERVICES ............................................................................................................................. 49 
4.6. EXAMEN DES PLAINTES ET PROMOTION DES DROITS ................................................................................................ 50 

5. /haL¢;{ 5Ω;¢!.[L{{9aENT CRÉÉS EN VERTU DE LA LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX

 50 

5.1. COMITÉ DE VIGILANCE ET DE LA QUALITÉ ................................................................................................................... 50 
5.2. COMITÉ DES USAGERS ................................................................................................................................................... 50 
5.3. COMITÉ DE GESTION DES RISQUES : ............................................................................................................................ 52 

6. RESSOURCES HUMAINES 59 [Ω;¢!.[L{{9a9b¢ ............................................................................................... 53 

CONCLUSION ........................................................................................................................................................ 54 

ANNEXE 1- INDICATEURS REQUIS P!w [Ω!D9b/9 DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX ς CAPITALE-NATIONALE ........ 55 

1. RELEVÉ DES ASSISTANCES ï INTERVENTIONS ET PLAINTES AU 31 MARS 2016: ................................................... 55 
2. ÉVALUATION DE LA SATISFACTION ï RÉSULTATS DU SONDAGE ANNUEL-  MAI 2015. ......................................... 56 
3. ADMISSIONS- DÉPARTS ï DÉCÈS DU 1 AVRIL 2015 AU 31 MARS 2016 ...................................................................... 57 
4. PRÉVENTION DES INFECTIONS ï COMPARATIF ï TAUX DôINCIDENCE ï INFECTIONS NOSOCOMIALES ï RELIÉ & NON 

RELIÉ 58 
5. GESTION DES RISQUES: COMPILATIONï ACCIDENTS- INCIDENTS - 2015-2016 ....................................................... 62 



 

RAPPORT ANNUEL DE GESTION ɀ 2015-2016 - JARDINS DU HAUT SAINT-LAURENT  & CHSLD COTÉ-JARDIN  & 
MANOIR ST-AMAND Page 3 

 

INTRODUCTION  

Conformément à la Loi sur les services de santé et les services sociaux, des rapports annuels de gestion doivent être 

produits annuellement et transmis ¨ lôAgence de la santé et des services sociaux (agence) et au ministre de la Santé et 

des Services sociaux et ce, selon lôart ic le  278 de la  lo i  :  un établ issement  do i t  t ransmett re ,  dans  les  trois 

mois de la fin de son exercice financier, ¨ lôagence et au ministre, un rapport annuel de ses activit®s, y compris les activités 

relatives à la gestion des risques et de la qualité. Ce rapport doit être produit suivant la forme déterminée par le ministre 

et contenir tout renseignement requis par celui-ci et lôagence. 

Il est construit selon les requis de lôannexe ï 1 de la circulaire 2013-013 ï Liste des él®ments dôinformation ¨ inclure au 

Rapport annuel de gestion dôun ®tablissement qui intègre, entre autres, lôobligation de publier le rapport annuel de 

gestion sur Internet. ê titre dôorganismes priv®s non conventionn®s, les établissements ont été informés quôils ne sont 

toutefois pas soumis aux exigences des ajouts aux circulaires 2013-013 (03.01.61.19) et 2011-027 (03.01.61.26). Ces 

derniers portent sur la production des rapports annuels de gestion et des rapports sur lôapplication de la proc®dure 

dôexamen des plaintes et lôam®lioration de la qualit® des services des agences et des établissements, quant aux 

contrats de service, comportant une dépense de 25 000 $ et plus, conclus entre le 1er janvier 2015 et le 31 mars 2015  

et celui sur le niveau mensuel des heures rémunérées, à respecter, à partir du 1er janvier 2015. 

 

1. MESSAGE DES AUTORITÉS 

Il me fait plaisir de vous présenter le rapport annuel de gestion 2015-2016 de nos deux (2) CHSLD ainsi que de 

notre résidence pour aîn®s. Ce rapport t®moigne des activit®s marquantes de lôann®e 2015-2016 et des défis 

2016-2017. 

Lôh®bergement est notre passion et nos employ®s sôefforcent ¨ tous les jours dôoffrir un milieu de vie teint® de 

chaleur et de respect aux résidents. Sincères remerciements pour leur précieuse contribution. 

Nos comités des usagers et notre comit® de vigilance sôassurent que le d®vouement et la compassion soient 

des pratiques reconnues. Nous les remercions pour leur généreuse implication. 

De plus, nous sommes soucieux dô°tre ¨ lô®coute de nos résidents et constamment sensibles aux commentaires 

des familles qui peuvent collaborer à faire de notre milieu, un milieu de vie où il fait bon vivre.  

Avec le souci dôam®lioration continue de la qualit® de nos services, lôann®e 2015-2016 sôest d®marqu®e, une 

fois de plus, par la mobilisation et lôengagement des ®quipes ¨ notre mission et ¨ nos orientations. Unissant 

leurs savoirs, leur savoir-faire de même que leur savoir-être, les employés, les cadres, les bénévoles, les 

stagiaires, les professionnels et les gestionnaires ont assuré le maintien de soins et de services de qualité pour 

répondre aux besoins de nos résidents. Bien sûr, nous ne pouvons passer sous silence la précieuse contribution 

de nos partenaires. 

Gr©ce ¨ lôad®quation des nombreux talents au sein de nos ®quipes, plusieurs projets, dont ce rapport fait état, 

ont ®t® r®alis®s et nous continuerons dô°tre centr®s sur la constante ®volution de nos services pour r®pondre 

aux besoins actuels et futurs de notre clientèle malgré les nombreux défis dont, notamment, la disponibilité de la 

main-dôîuvre. 

Bonne lecture ! 

 

 

Nathalie Coté 

Directrice générale 
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2. DÉCLARATION DE FIABILITÉ DES DONNÉES 

 

À titre de directrice générale, jôai la responsabilit® dôassurer la fiabilit® des donn®es contenues dans ce rapport 

annuel de gestion ainsi que des contrôles afférents. 

 

Les r®sultats et les donn®es du rapport de gestion de lôexercice 2015-2016 des 2 établissements, Jardins du Haut 

Saint-Laurent et du CHSLD Coté Jardins, ainsi que de la résidence pour aînés le Manoir St-Amand : 

- décrivent fidèlement la mission, les mandats, les responsabilités, les activités et les orientations stratégiques 

de lô®tablissement; 

- présentent les objectifs, les indicateurs, les cibles à atteindre et les résultats;  

- présentent des données exactes et fiables. 

 

Je déclare que les données contenues dans ce rapport annuel de gestion ainsi que les contrôles afférents à ces 

données sont fiables et quôelles correspondent ¨ la situation telle quôelle se pr®sentait au 31 mars 2015. 

 

Signé à Saint-Augustin-de-Desmaures, ce ____ jour du mois de décembre 2016. 

 

 

 

 

 

Nathalie Coté 

Directrice générale 
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3. PR£SENTATION DE Lô£TABLISSEMENT 

3.1. UN BREF HISTORIQUE 
 

 Entre le jour de lôacquisition de lô®tablissement ç Jardins du Haut Saint-Laurent  », en 1990, par monsieur 
Polansky et aujourdôhui, il y a eu une véritable expansion : dôun ®tablissement poss®dant un permis de 115 lits 
privés, on parle maintenant de 2 ®tablissements et dôune r®sidence pour a´n®s d®tenant des permis pour 89 lits 
privés permanents, 275 lits publics transitoires, 124 lits publics permanents, 28 lits publics ressource 
intermédiaire et 74 unités privées avec services de soins dont lôintensit® varie, pour un total de 590 lits. 

 
Les établissements accueillent des résidents en perte dôautonomie, des personnes atteintes de la maladie 
dôAlzheimer et/ou dôautres troubles cognitifs. 

 

La répartition des lits est la suivante :               Au 31-03-2016: 590 lits 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque : Il y a 50 appartements localisés à Saint-Augustin-de-Desmaures, qui reçoivent un minimum de services . 

Le profil socio -démographique de la clientèle  : 

Répartition H/F ï 2016-03-31 Moyenne dô©ge ï 2016-03-31 Plus jeune et plus vieux 2016-03-31 

Sexe JHSL CJ MSA MSA-
RI 

JHSL CJ MSA MSA - RI JHSL CJ MSA 

H 63 108 19 10 84 82 84 76 38 et 104 34 et 107 58 et 99 

F 135 173 54 18        

Total 198 281 73 28        

 

Principaux diagnostics 

AAA, ACV, Alzheimer, Anémie, Anxiété, Aphasie, Arthrite, Arythmie, Arthrose, Bronchite, Cardiopathie, Cataracte, Cellulite, C-

Difficile, Confusion, Côlon irritable, Cystite,  Cystocèle, Cirrhose, Diabète, Dégénérescence maculaire, Délirium, Démence ( 

vasculaire, mixte, fronto-temporale, de Lewy), Dépression, Diverticulite, Diverticulose, Dyslipidémie, Dyspepsie, Dysphagie, 

Dyspnée, Épilepsie, Embolie pulmonaire, FA, Fracture, Goitre, Goutte, HTA, HTO, Hypothyroidie, Hernie hiatale, IRC, Ins. rénale 

aigu, Ischémie, Infarctus, Ins. Mitrale, ICT., Inf. urinaire, Korsakoff, MCAS, MPOC, MVAS, Myélopathie, Néo, Ostéoporose, OAP, 

Oesophagite , Ostéoarthrose, PAR,  Pacemaker, Parkinson, Pneumonie, Pyélonéphrite, RGO, SIADH, SLA, Sclérose en plaques, 

St®nose spinale, Surdit®, Syncope, Tendinite, Thrombophl®bite, TPL, SARM, Trouble dôadaptation, Ulc¯re gastrique 

LÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÌÉÅÎÔîÌÅ : 

CRITĈRES DôADMISSION-  Jardins du Haut 
St-Laurent 

Côté Jardins Manoir St-Amand 

Âge: ADULTE X X X 

Revenus: Sans restrictions X X X 

Profil SMAF Entre 6 et 14 Entre 3 et 14 RI entre 6 et 10 

RPA entre 6 et 10 (avec 
forfaits) 

Entre 2 et +/- 6 (pas de 
forfaits) 

JARDINS DU HAUT ST-LAURENT 
(1992) INC. 

(NEQ : #1143389352) 
# 2745-1285 (# permis dô®tab.) 

4770, rue Saint-Félix, 
Saint-Augustin-de-Desmaures, G3A 1B1 

 
CENTRE DôH£BERGEMENT COT£ JARDINS  

# 5123-1504 (# inst.) 
880, ave Painchaud, 
Québec, G1S 0A3 

MANOIR SAINT-AMAND 
#1144232981(#NEQ) 
2220, 1 ère avenue, 
Québec, G1L 3N1 

Appartements  privés :   74 
 
Lits publics permanents :     0 
Lits publics ress. Interm. :   28 
 
TOTAL=   102 

 

CHSLD COTÉ-JARDIN INC.  # 1144501153(# NEQ) 
(1104-4781# permis étab.)  

Lits privés :    25 
 
Lits publics permanents :    0 
Lits publics transitoires : 256 
 
TOTAL=   281 

 

Lits privés permanents :   72 
Lits publics permanents  transitoires :  10 
Lits publics- transitions 
spéciales :      3 
Lits publics permanents : 122 
TOTAL=   207 * 
* : peut varier entre 205 et 209 lits durant la 
période  
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CRITĈRES DôADMISSION-  Jardins du Haut 
St-Laurent 

Côté Jardins Manoir St-Amand 

Convalescence X X X 

Autonomie X N X 

Risque de fugue et dôerrance : X X X 

Perte dôautonomie physique : légère, moyenne, lourde Moyenne -> 
Lourde 

Moyenne -> 
Lourde 

Moyenne -> Lourde 

Perte dôautonomie cognitive : légère, moyenne, lourde Moyenne -> 
Lourde 

Moyenne -> 
Lourde 

Moyenne -> Lourde 

 
 
Les établissements Jardins du Haut Saint-Laurent et Centre dôh®bergement C¹t® Jardins ont un statut de CHSLD 
privé non conventionné, à but lucratif, et possèdent une entente r®gionale de services avec lôAgence de la santé et 
des services sociaux de la Capitale-Nationale, tandis que la résidence Manoir St-Amand est une résidence pour 
aînés et a également un statut de ressource intermédiaire spécialisée avec une entente de partenariat avec le 
Centre de santé et de services sociaux de la Vieille-Capitale. 

JARDINS DU HAUT ST-LAURENT 

 
 

La bâtisse a été construite en 1988 par monsieur 
Joseph Arthur Oscar Leblanc. Lôoptique de base 
pour la construction de ce bâtiment était 
davantage inspirée par le retour, pour les baby-
boomers, ¨ lô®poque des communes et de la vie 
en société, idéologie qui caractérisait les années 
70 et la mode « hippie è. Lôentreprise de base se 
voulait un endroit pour les retraités de retrouver 
le mode de vie de lô®poque. Lôentreprise a fait 
faillite. Par la suite, monsieur Hyman Polansky et 
ses associés Peter, Kenneth et Sydney Wolofsky 
ont acheté la bâtisse, en1990, pour la convertir 
en ce quôon conna´t aujourdôhui.   

 

Ils sô®taient donn® trois ans pour r®ussir ¨ rendre la b©tisse fonctionnelle. Jusquôen 1997, il y avait une moyenne 
de 50 résidents répartis sur les 3 niveaux. En 1997, la premi¯re entente est n®goci®e avec lôAgence de sant® 
appelée « Régie régionale de la santé et des services sociaux ». 
Lôemplacement des Jardins du Haut Saint-Laurent est tout à fait enchanteur; la vue sur le fleuve, les jardins de 
fleurs et lôambiance r®confortante rendent le s®jour de ses résidents des plus agréables. 
En octobre 2000, les Jardins du Haut Saint-Laurent ont eu à faire face à un incendie qui mobilisa toutes ses 
ressources; 52 résidents furent évacués, aucun ne fut blessé. La promptitude, la justesse et la formation sur les 
mesures dôurgence du personnel permirent dô®viter une catastrophe qui aurait pu °tre fatale pour plusieurs de 
nos résidents et employés. La relocalisation des résidents dans 2 centres hospitaliers fut nécessaire pendant 3 
semaines, le temps de procéder au nettoyage des 52 chambres et aux travaux nécessités par lôincendie. La 
couverture de soins fut cependant assurée par le personnel des Jardins du Haut Saint-Laurent. 
 

MANOIR ST-AMAND 

 
 

 

Située dans le quartier Limoilou, cette bâtisse 
construite en 1927, a été la demeure de Joseph 
Paquet, fondateur du magasin à grande surface 
Paquet faisant affaires pendant plusieurs années sur la 
rue St-Joseph. Elle a été achetée par monsieur Pierre 
St-Amand pour la convertir en maison dôh®bergement 
et acquise, par la suite, par monsieur Hyman Polansky, 
en 1999. D¯s 2001, il y a eu agrandissement par lôajout 
dôune aile et transformation dôun ®tage en CHSLD en 
2006. En juin 2011, une nouvelle entente était conclue 
entre lôAgence de santé et des services sociaux et 
M Polansky ¨ lôeffet que la r®sidence deviendrait en 
partie une ressource intermédiaire gérée en 
collaboration avec le Centre de santé et de services 
sociaux de la Vieille-Capitale. 



 

RAPPORT ANNUEL DE GESTION ɀ 2015-2016 - JARDINS DU HAUT SAINT-LAURENT  & CHSLD COTÉ-JARDIN  & 
MANOIR ST-AMAND Page 7 

CENTRE DôH£BERGEMENT COTÉ JARDINS 

 

 
Le centre dôh®bergement C¹t® Jardins 
localisé dans le quartier St-Sacrement, fut 
construit en 2006 par M. et Mme Polansky. 
Lôouverture officielle se fit le 16 juillet 2007 
et le 1

er
 résident fut accueilli le 23 juillet 

2007. ê lô®t® 2009, 9 chambres doubles ont 
été construites afin de pouvoir offrir à la 
clientèle le choix qui lui convient le mieux. 
Des travaux dôagrandissement majeurs 
débutés le 7 septembre 2010, furent 
entrepris afin dô®riger un 5

e
 étage 

permettant ainsi lôajout de 64 lits. 

 

 
 

3.2. LA MISSION 

 La mission des 2 établissements est identique à celle établie pour tous les CHSLD, avec la nuance que 
lôorganisme agit dans un contexte ¨ but lucratif.  

« Offrir, de façon temporaire ou permanente, un milieu de vie substitut, des services dôh®bergement, 
dôassistance, de soutien et de surveillance, ainsi que des services psychosociaux, infirmiers, pharmaceutiques, 
m®dicaux et de r®adaptation ¨ des adultes qui, en raison de leur perte dôautonomie fonctionnelle ou 
psychosociale, ne peuvent plus demeurer dans leur milieu de vie naturel, malgré le support de leur 
entourage». 

La mission du Manoir St-Amand est, quant à elle double, soit celle de résidence pour aînés et ressource 
intermédiaire spécialisée : 

«      ...... et ce dans le contexte dôun organisme ¨ but lucratif. » 

3.3. LES VALEURS 

 Les valeurs organisationnelles que nous préconisons sont issues de notre histoire, de nos pratiques et de 

nos multiples échanges au quotidien avec les résidents, les intervenants, les administrateurs et les partenaires 

de nos ®tablissements. Elles sôinscrivent ¨ la base des interventions au quotidien de tous les dirigeants, 

gestionnaires, médecins, professionnels ou autres intervenants des 2 établissements et de la résidence 

pour a´n®s. Elles servent dôassises et de guides aux actions ¨ mettre de lôavant pour la r®alisation de la 

mission et tiennent compte du contexte actuel et des changements de pratiques professionnelles ou 

organisationnelles. 

En accord avec le code dô®thique des établissements, un certain nombre dôobjectifs fondamentaux guident 

lôensemble de notre offre de service: 

¶ Des services accessibles en r®ponse aux besoins de lôAgence de la sant® et services sociaux de la Capitale-
Nationale; 

¶ Des services qui assurent la sécurité de tous; 

¶ Des services qui assurent la prise en charge et la continuité ; 

¶ Des services qui tiennent compte des besoins bio-psycho-sociaux ; 

¶ Des services professionnels de qualité. 

 Consid®rant quôun contrat social, imposant un lien de confiance particulier, unit un établissement et ses 

résidents, et afin dôassurer lôapplication concr¯te de ces objectifs, nous faisons n¹tres les valeurs qui suivent: 

LA SÉCURITÉ 

La sécurité est la prévention et la réduction des conséquences des actes dangereux. 
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LE RESPECT 

Le respect est une attitude qui se démarque par la qualité de ses interventions et le vouvoiement lors des 

communications avec lôusager tout en sôengageant ¨ la confidentialit®. Cette attitude est la base des 

rapports entre les membres du personnel, les partenaires, les résidents et leur famille. Elle implique une 

ouverture ¨ lôautre, une grande capacit® dôaccueil et une tol®rance ¨ la diff®rence. Il sôagit dô°tre attentif ¨ 

la personne entière et de prendre les précautions nécessaires pour ne pas la heurter. 

LA CONFIANCE 

Sentiment de pouvoir se fier ¨ quelquôun, ¨ quelque chose en toute s®curit®. La solidarité, la cohérence et 

la transparence sont au cîur de nos faons de faire afin dôagir au mieux pour les int®r°ts des usagers, de la 

communauté et du personnel de lô®tablissement.  

LA RESPONSABILISATION 

Lôorganisation privil®gie la voie de lôautonomie et de lôimputabilit® pour lôensemble de son personnel. Elle veut 

aussi favoriser au maximum la prise en charge des résidents par eux-mêmes dans une vision 

dôappropriation (empowerment) de leur santé. 

LA COMPÉTENCE 

Lôorganisation sôassure du maintien et de la bonification, aupr¯s du personnel, des connaissances requises aux 

plans technique et scientifique, pour assurer des services de qualité. Elle verra aussi au maintien et à 

lôam®lioration des habilet®s relationnelles et des capacit®s dôadaptation de lôensemble des membres de 

lô®tablissement. 

LE DÉVOUEMENT  

Personne qui ®prouve beaucoup dôempressement, de sollicitude et dôaltruisme et qui sôen laissera inspirer 

dans la constance de ses soins et accompagnera avec bienveillance. 

LA COMPASSION  

Sentiment qui incline ¨ partager les maux et les souffrances dôautrui et qui se traduit par une grande 

compr®hension et lôindulgence n®cessaire ¨ r®pondre aux besoins de notre clientèle. 

LôALLIANCE 

La collaboration des différents professionnels qui se concertent dans lôexploration et la mise en place de 

solutions, afin de permettre aux résidents de retrouver leur équilibre bio-psycho-social. Lôorganisation exige de 

ses employés une implication empreinte de loyauté, dôhonnêteté et de probité absolue. 

 

3.4. LA PHILOSOPHIE DôINTERVENTION 

 La philosophie de soins des 2 ®tablissements ainsi que de la r®sidence pour a´n®s est bas®e sur lôapproche 
centrée sur la personne et le concept de milieu de vie. Mais voici dôabord les 5 concepts sur lesquels repose le 
modèle de référence soutenant la prestation de services: 

 La personne et sa famille  

 La personne, animée par des croyances et des valeurs, est un être unique par son bagage génétique, ses 

expériences et son cheminement. Elle présente des besoins de santé bio-psycho-sociaux quôelle satisfera 

seule ou avec lôaide de son repr®sentant, des intervenants, du système de santé, et ce, selon son potentiel 

et ses limites personnelles. 

 Lorsquôautonome et responsable face à son état de santé et de bien-être, elle est libre de faire ses propres 

choix, en tenant compte du milieu dôh®bergement.  
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Lôintervenant 

Lôintervenant
1
 est une personne autonome, compétente et engagée, capable de travailler seule ou en équipe, 

en interdisciplinarité professionnelle, auprès de la clientèle, de la famille, en collaboration avec les partenaires du 

réseau. 

Il connaît les services offerts et les ressources des 2 établissements et de la résidence pour aînés où il 
travaille. Responsable de la mise à jour continue de ses connaissances et compétences, il contribue à 
lôavancement de son expertise et de celle de lô®quipe des différents milieux ainsi quô¨ lôam®lioration de la 
qualité des soins et services des établissements. 

Soucieux dôassurer la p®rennit® de la qualit® des soins et services de son ®tablissement, lôintervenant transmet 

et partage son savoir avec la relève. 

Lôintervention 

Lôintervention fait appel ¨ la synergie des comp®tences de lôintervenant, de la personne, de la famille et de la 

communaut® (b®n®voles, diff®rents organismes). Elle est r®alis®e dans le cadre dôun plan dôintervention ou du 

plan de services établi en fonction des résultats attendus. 

Individuelle ou collective, lôintervention est humaine, établie dans un contexte de confiance et de collaboration, 

adapt®e ¨ lôexp®rience de sant® globale et aux besoins de la personne et de sa famille. 

Professionnelle et interdisciplinaire, lôintervention est sujette ¨ une ®valuation continue afin dôassurer la qualité 

des soins et des services et la satisfaction de la clientèle. Elle consiste à accueillir la demande de services 

de la client¯le, ¨ identifier ses besoins, ¨ lôinformer afin de permettre des choix éclairés, à assumer sa prise 

en charge en respectant son degr® dôautonomie et ¨ assurer le suivi ou la référence auprès de la ressource 

appropriée. 

Lôintervention vise, entre autres à responsabiliser le résident et sa famille à la participation vers le 

r®tablissement ou le maintien dôun ®tat de sant® et de bien-être optimal dans le respect des forces et des 

limites de chacun ou lôaccompagnement en fin de vie. Les soins et services dispens®s ¨ la client¯le sont 

connus, accessibles, continus et de qualité. 

 Lôenvironnement de soins et de services 

 Lô®quipe d®finit lôenvironnement de soins et de services comme ®tant le lieu o½ la personne et la famille reçoivent 

les soins et les services que leur état requiert. Il est sain, sécuritaire, stimulant et favorise le développement 

des apprentissages et compétences nécessaires au rétablissement et maintien de lô®tat de sant® et de bien-être 

de la clientèle. 

 Côest aussi un milieu de vie propice ¨ lôentraide et au soutien, ouvert ¨ la diversit®, soutenant et respectueux de la 

confidentialité. Le milieu de vie se caractérise par des facteurs dôordre ®conomique, social, politique, culturel 

et environnemental qui influencent le continuum de soins et de services et qui déterminent le profil de santé et de 

bien-être de cette clientèle. 

 La santé 

 La santé est un état de bien-°tre et dô®quilibre aux plans physique, psychologique, social et spirituel. Pour les 

membres de lô®quipe, elle est aussi un processus dynamique et continu, une expérience subjective selon la 

perception que se fait la personne de la santé et du bien-être. 

 En condition dôalt®ration de sa sant®, la personne vit une p®riode dynamique de r®ajustement de son état de 

bien-être, et ce, dans toutes ses sphères, soit bio-psycho-sociale, spirituelle et environnementale. 

 Une personne en sant® est capable dôassumer ses r¹les et responsabilit®s dôune faon satisfaisante pour 

elle-m°me et pour ses proches, avec lôaide des ressources dont elle dispose. 

 

 

 

1
 Le mot intervenant est utilis® pour identifier les personnes îuvrant dans les diff®rents milieux de lôorganisation: les 

médecins, le personnel, les bénévoles, les stagiaires et les résidents en médecine. 



 

RAPPORT ANNUEL DE GESTION ɀ 2015-2016 - JARDINS DU HAUT SAINT-LAURENT  & CHSLD COTÉ-JARDIN  & 
MANOIR ST-AMAND Page 10 

Les 2 établissements ainsi que la résidence pour aînés reposent sur une équipe de gestionnaires engagés, 

qui travaille de concertation avec ses partenaires du réseau de services int®gr®s, ¨ am®liorer lô®tat de sant® et de 

bien-être de sa clientèle. Les établissements visent cet objectif en agissant avec ses collaborateurs sur les 

déterminants de la sant® et en sôappuyant sur une offre de services de première ligne bien établie et 

particulièrement orientée vers la promotion et la prévention. 

 Lôoffre de services de nos différents milieux de vie est accessible, continue et de qualité. Elle est équitable et 

bien connue des intervenants, des partenaires du réseau local de services ainsi que de la population. 

Lôintervention est humaine, int®gr®e au cheminement de la personne et caract®ris®e par une prise en charge 

personnalisée (accueil, évaluation, référence, accompagnement et suivi) qui fait appel à la responsabilisation de 

la personne face à sa santé et à son bien-être. 

 La qualité de la prestation des soins et des services demeure une responsabilité individuelle et collective. 

 La philosophie de soins, dôinterventions et de services, repose sur une approche centr®e sur la personne et sur un 

concept de milieu de vie. 

 Lôapproche centr®e sur la personne 

 Selon les recherches, ®tudes, r®flexions et diverses exp®riences men®es afin de d®finir ce quôun milieu 

dôh®bergement doit offrir ¨ ses résidents pour constituer un milieu de vie de qualit®, lôintervention en CHSLD 

doit se traduire par une approche qui soit : globale, adaptée, positive, personnalisée, participative et 

interdisciplinaire. 

 Ces crit¯res concernant lôapproche ¨ privil®gier, cherchent ¨ circonscrire les balises des interventions devant 

convenir à toute clientèle hébergée en CHSLD. Ainsi, toute approche doit être soutenue par la philosophie 

dôintervention bas®e sur les principes retenus dans ce document, côest-à-dire quôelle doit reconna´tre le 

potentiel de la personne, promouvoir son autonomie fonctionnelle, revoir les habitudes organisationnelles, etc. 

Par ailleurs, considérant le caractère particulier des clientèles actuelles hébergées en CHSLD, un programme 

propre ¨ chacune dôelles sera ¨ d®velopper. 

Qualités de lôapproche  

Globale 

La personne hébergée est considérée dans sa totalité spirituelle et biologique, de même que dans ses 
dimensions psychologique, sociale et culturelle. En tant quô°tre global, ses besoins sont reconnus 
indissociables les uns des autres. 

Personnalisée 

La personne hébergée est accompagnée dans son cheminement par des intervenants qui la respectent dans 
ses droits fondamentaux, dans son intégrité, ses choix et ses habitudes de vie. Ainsi, les activités quotidiennes 
doivent être en lien avec les habitudes de vie antérieures du résident, son rythme et son mode dôexpression. 
Ses capacit®s devront °tre respect®es et son int®gration aux espaces de vie sôeffectuer selon ses capacités et 
ses besoins. 

Adaptée 

Les besoins particuliers de chacune des clientèles hébergées sont reconnus et des conditions favorables sont 
mises en place dans le but de répondre le plus adéquatement possible à ses besoins. 

Positive 

Lôaccent est plut¹t mis sur les capacit®s et les forces de la personne résidente et sur la valorisation de son 
potentiel personnel. Lôintervention favorise la stimulation intellectuelle, affective et sociale et celle des 
capacités physiques encore présentes chez la personne. 

Participative 

La participation du résident et/ou de son représentant dans la réussite de son nouveau projet de vie est 
primordiale. Le maintien de lôinteraction du résident avec sa famille et ses proches est donc très important et 
facilité par des actions sur le plan de : lôorganisation, des modes dôintervention et de lôam®nagement et leur 
implication est sollicitée dans les prises de d®cisions. Par ailleurs, lorsquôune personne est lucide, elle seule a 
le pouvoir de d®cider dôimpliquer, ou non, sa famille. 
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Interdisciplinaire 

Le processus de résolution des problèmes est axé sur la participation active des membres de lô®quipe ¨ toutes 
les ®tapes de lô®laboration du plan dôintervention. Le travail en équipe interdisciplinaire favorise une approche 
globale, permet une compréhension intégrée de la personne et met à profit des savoirs qui, autrement, 
seraient fragmentés. 

 Concept milieu de vie 

 Tel que d®fini par lôassociation des CLSC et des CHSLD du Qu®bec, les CHSLD offrent aux personnes un 

véritable milieu de vie qui, sans prétendre remplacer leur ancien chez-soi, leur assure non seulement le gîte et 

le couvert, mais un milieu de soins adaptés à leurs besoins, un sentiment de sécurité et les stimule à maintenir 

des liens familiaux et une ouverture sur le monde extérieur. 

 Le CHSLD contribue à la qualité de vie des personnes qui y habitent lorsque le cadre de vie individuel et 

collectif quôil propose tient compte des crit¯res suivants : 

¶ Être ¨ lô®coute des besoins et ne pas tout d®cider ¨ la place des personnes h®berg®es, ou à la place de leur 

famille, lorsque celles-ci présentent des pertes cognitives ou sont vulnérables; 

¶ Tenir compte des dimensions affectives, sociales et spirituelles de la personne autant que ses besoins 

physiques; 

¶ Avoir une approche la plus personnelle et individualisée que possible, en voyant à ne pas multiplier les 

règles, les routines et les procédures inutiles (ex. : pas dôheures de visite fixes, pas dôheures de coucher 

obligatoires, etc.); 

¶ Respecter lôexception au-delà de la standardisation; 

¶ Favoriser la libert®, la spontan®it®, lôimagination, lôintimit®; 

¶ Tolérer et respecter la diff®rence, respecter la libert® et lôespace vital des uns et des autres; 

¶ Organiser les lieux physiques de façon chaleureuse, ¨ lôimage le plus possible dôun çchez-soi», accepter 

de questionner régulièrement ses pratiques, ses façons de faire. 

 

3.5. LA STRUCTURE DE Lô£TABLISSEMENT ET SON ORGANISATION 
 

 Le Plan dôorganisation en place, permet de pr®ciser les lignes hi®rarchiques de lôorganisation assurant ainsi le 

respect de la mission de tous les établissements. 

 Deux types dôorganigrammes ont ®t® ®labor®s afin de mieux illustrer lôorganisation des services en fonction de 

notre mission.  

 Le premier, lôorganigramme global, repr®sente les dirigeants et les instances communes ¨ tous les 

établissements, tandis que les autres décrivent les organisations spécifiques en fonction des permis et des 

missions de chaque établissement. Chaque comité du regroupement occupe une place respective en fonction 

de son rôle, des permis et des installations distinctes.  
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ORGANIGRAMME DES COMITÉS DES 3 ÉTABLISSEMENTS 

 
 

Les établissements ont décidé, depuis 2008, de fonctionner en int®grant la d®marche dôagr®ment dans leur quotidien plut¹t que dôen faire une d®marche parall¯le, ce 

qui permet de se coller à la réalité du travail et de procéder à des règlements de problématiques plus satisfaisants. 

 

Les  programmes des services cliniques b®n®ficie grandement de lôappui des programmes de soutien, tels que lôadministration g®n®rale, les services de ressources 
humaines, les services de logistique, communication et de support administratif, les services alimentaires, dôentretien des b©timents et de la buanderie. 
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ORGANIGRAMME ï ÉTABLISSEMENT - JARDINS DU HAUT SAINT-LAURENT 
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ORGANIGRAMME ï ÉTABLISSEMENT ï CHSLD COTÉ-JARDINS INC  
 

 

 

 


































































































